
Nous recherchons des artistes :
 musique, poésie, danse,

humour, peinture, dessin, etc. 

Appel à talents !

Vous êtes une personne judiciarisée, un·e
proche ou un·e intervenant·e œuvrant pour
la réhabilitation sociale ? 

Exprimez votre talent sur scène ou en
exposition ! Toutes les inscriptions sont
bienvenues (et de partout au Québec !).

Dates limites d’inscription

8 mai 2026 – Arts de la scène

10 juillet 2026 – Arts visuels

Envoyez-nous votre candidature !
cabaret@asrsq.ca

16 OCTOBRE
2026

LE GESÙ,
MONTRÉAL



Qu’est-ce que le Cabaret 
de la Seconde Chance ?

Le Cabaret de la Seconde Chance est un
événement artistique unique qui donne la
parole aux personnes judiciarisées, à leurs
proches et aux personnes intervenant dans
le domaine de la réhabilitation sociale. 

À travers des performances et une
exposition, il met en lumière des parcours
de résilience, favorise l’inclusion et
sensibilise le public aux réalités de la
réintégration. Organisé par l’ASRSQ, il offre
une scène professionnelle où l’art devient
un vecteur de transformation sociale. 

Processus d’inscription

1- Rendez-vous sur le site
www.asrsq.ca/cabaret-de-la-seconde-chance/

2- Au bas de la page, 
téléchargez le formulaire d’inscription.

3- Envoyez-nous votre formulaire 
rempli par courriel, accompagné 

d’une prestation ou de vos oeuvres 
(photos, vidéos, lien Youtube, etc.)

Processus de sélection

Un processus de sélection aura lieu, via une
audition pour les arts de la scène, vers la mi-juin

(date à confirmer). Pour les arts visuels, nous
nous baserons sur les images envoyées et nous
vous contacterons d'ici le début du mois d’août. 

http://www.asrsq.ca/cabaret-de-la-seconde-chance/

